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Incidences du décret n° 2011-451 du 22 avril 2011 pris pour l’application de la loi 
n° 2011-94 portant réforme de la représentation devant les cours d’appel 

(en caractères de couleur verte) 
 

sur les dispositions du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 
organisant la profession d’avocat - EXTRAITS 

(consolidation au 24 avril 2011 dont certaines dispositions entreront en vigueur au 1er janvier 2012) 
 

Ce document a été établi à titre informatif ; il ne se substitue pas aux informations officielles 
publiées notamment sur le site de Légifrance 

 
 

Article 6-1 
 
Tous les deux ans dans le premier mois de l'année civile, les bâtonniers des barreaux d'une 
même cour d'appel désignent à la majorité celui d'entre eux chargé, en qualité de bâtonnier 
en exercice, de les représenter pour traiter des questions mentionnées au dernier alinéa de 
l'article 21 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée. La décision est communiquée sans délai 
au premier président de la cour d'appel et au procureur général près cette même cour.  
 
En l'absence de désignation à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, le bâtonnier du 
barreau du tribunal de grande instance situé au siège de la cour d'appel ou, à défaut, du 
tribunal de grande instance le plus proche de la cour assure cette représentation. 
 
 
Article 51 

Sous réserve des dispositions de l'article 23 de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 portant 
réforme de la représentation devant les cours d'appel, pour être inscrits dans un centre 
régional de formation professionnelle, les candidats doivent avoir subi avec succès l'examen 
d'accès au centre, dont le programme et les modalités sont fixés par arrêté conjoint du garde 
des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des universités, après avis du 
Conseil national des barreaux. 

Cet examen, qui comporte des épreuves écrites d'admissibilité et des épreuves orales 
d'admission, est organisé par les universités qui sont désignées à cet effet par le recteur 
d'académie, après avis du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Les sujets des épreuves écrites d'admissibilité sont choisis par le jury prévu à l'article 53. 
 
 
Article 93 
 
Peuvent être inscrits au tableau d'un barreau :  
 
1° Les titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avocat ;  
 
2° Les personnes bénéficiant d'une des dispenses prévues aux articles 97, 98 et 99 ;  
 
3° Les personnes ayant acquis la qualité d'avocat dans un Etat ou une unité territoriale 
n'appartenant pas à la Communauté européenne ou à l'Espace économique européen et qui 
ont subi avec succès le certificat d'aptitude à la profession d'avocat ou l'examen de contrôle 
des connaissances prévu au dernier alinéa de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 
précitée ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BEBC7D25B95D0B205A1B050A510889FB.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006903000&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BEBC7D25B95D0B205A1B050A510889FB.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006903000&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000023474278&idArticle=JORFARTI000023474344&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902869&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902869&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 

Réf : 11.1252/34                           page 2/4 
 

Incidences du décret n° 2011-451 du 22 avril 2011 pris pour l’application de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 

 

 
4° Les sociétés civiles professionnelles, les sociétés d'exercice libéral d'avocats :  
 
5° Les groupements d'avocats prévus à l'article 50-XIII de la loi du 31 décembre 1971 
précitée.  

Les personnes mentionnées aux 1°, 2° et 3° sont tenues de prêter le serment prévu au 
deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1971 précitée. 

Par dérogation à cet article, les avoués qui souhaitent exercer la profession d'avocat en vertu 
de l'article 24 de la loi du 25 janvier 2011 susvisée et ceux qui deviennent avocats en 
application de l'article 1er de la même loi sont réputés avoir prêté serment selon la formule 
du deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée. Cette prestation 
est réputée être intervenue à la date de leur prestation de serment dans l'une ou l'autre des 
professions d'avoué et d'avocat. 

 
 
Article 96 

Les avocats personnes physiques sont inscrits d'après leur rang d'ancienneté, sous réserve 
des dispositions du premier alinéa de l'article 1er-I de la loi du 31 décembre 1971 précitée. 
Le rang d'ancienneté est fonction de la première inscription au tableau, même si celle-ci a 
été interrompue.  

Le rang d'inscription des avocats associés est déterminé d'après leur ancienneté 
personnelle.  

Le rang d'inscription des personnes morales est déterminé par leur date d'inscription.  

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 95, la liste des avocats qui ont ouvert un 
bureau secondaire est établie en fonction de la date de la décision autorisant l'ouverture du 
bureau. 

Par dérogation à cet article, les avoués qui souhaitent exercer la profession d'avocat sont 
inscrits au tableau à la même date. 

 
 
Article 97 

Sont dispensés de la condition de diplôme prévue à l'article 11 (2°) de la loi du 31 décembre 
1971 précitée, de la formation théorique et pratique, du certificat d'aptitude à la profession 
d'avocat et du stage :  

1° Les membres et anciens membres du Conseil d'Etat et les membres et anciens membres 
du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;  

2° Les magistrats et anciens magistrats de la Cour des comptes, des chambres régionales 
des comptes et des chambres territoriales des comptes de la Polynésie française et de la 
Nouvelle-Calédonie ;  

3° Les magistrats et anciens magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 58-
1270 du 22 décembre 1958 ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006903289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BEBC7D25B95D0B205A1B050A510889FB.tpdjo03v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000023474278&idArticle=JORFARTI000023474346&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BEBC7D25B95D0B205A1B050A510889FB.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902767&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902749&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902869&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000000508793&idArticle=LEGIARTI000006902869&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000339259&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AA37941648FC43B7E17F7257EBB87DE5.tpdjo03v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000339259&categorieLien=cid
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4° Les professeurs d'université chargés d'un enseignement juridique ;  

5° Les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ;  

6° Les anciens avoués près les cours d'appel ;  

7° Les anciens avocats inscrits à un barreau français et les anciens conseils juridiques. 

 
Article 98  

Sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession 
d'avocat :  

1° Les notaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce, les 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des 
entreprises, les anciens syndics et administrateurs judiciaires, les conseils en propriété 
industrielle et les anciens conseils en brevet d'invention ayant exercé leurs fonctions pendant 
cinq ans au moins ;  

2° Les maîtres de conférences, les maîtres assistants et les chargés de cours, s'ils sont 
titulaires du diplôme de docteur en droit, en sciences économiques ou en gestion, justifiant 
de cinq ans d'enseignement juridique en cette qualité dans les unités de formation et de 
recherche ;  

3° Les juristes d'entreprise justifiant de huit ans au moins de pratique professionnelle au sein 
du service juridique d'une ou plusieurs entreprises ;  

4° Les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées 
aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques 
pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service public ou une organisation 
internationale ;  

5° Les juristes attachés pendant huit ans au moins à l'activité juridique d'une organisation 
syndicale.  

Les personnes mentionnées aux 3°, 4°, 5° et 6° peuvent avoir exercé leurs activités dans 
plusieurs des fonctions visées dans ces dispositions dès lors que la durée totale de ces 
activités est au moins égale à huit ans ;  

6° Les juristes salariés d'un avocat, d'une association ou d'une société d'avocats, d'un office 
d'avoué ou d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, justifiant de huit ans au 
moins de pratique professionnelle en cette qualité postérieurement à l'obtention du titre ou 
diplôme mentionné au 2° de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée ;  

7° Les personnes agréées par le président de la chambre d'appel de Mamoudzou dans la 
collectivité départementale de Mayotte justifiant de huit ans au moins de pratique 
professionnelle ;  

8° Les personnes mentionnées à l'article 22 de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 portant 
réforme de la représentation devant les cours d'appel. 
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L’article 10 du décret n° 2011-451 du 22 avril 2011 pris pour l'application de la 
loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant 
les cours d'appel précise que : 
 
Les fonds, valeurs ou effets déposés avant le 1er janvier 2012 par un avoué pour le 
compte de ses clients ou de tiers sur un compte de dépôt ouvert dans une banque ou 
à la Caisse des dépôts et consignations sont transférés au plus tard le 31 décembre 
2012 à la caisse des règlements pécuniaires des avocats instituée par le barreau 
auquel l'avoué aura été inscrit. 
 


